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COMMUNIQUE DE PRESSE 

17,1 M€ investis pour l’eau en Languedoc-Roussillon au 1er trimestre 2016 

Le territoire du Languedoc-Roussillon reçoit 17,1 M€ d’aides de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse pour financer 94 opérations. 

Près de la moitié de ces aides (7,9 M€) est attribuée à des opérations de gestion quantitative de la 
ressource, dont la réalisation de la partie centrale du projet Aqua Domitia (5,2 M€), 30% sont alloués à la 
restauration des milieux aquatiques, avec pour l’essentiel des travaux de restauration de la morphologie 
et de la continuité des cours d’eau et 17% vont à la réduction des rejets d’eaux usées des collectivités, 
notamment par temps de pluie. 

Au total, sur les bassins Rhône-Méditerranée et Corse, les décisions d’attribution des aides de l’agence de 
l’eau, pour le 1er trimestre 2016, totalisent un montant de 63,7 millions d’euros pour financer 506 projets 
pour l’eau. 

 
Parmi les opérations aidées, 5 projets remarquables : 
 
1. Pour mieux partager la ressource en eau et lutter contre les fuites 

Bas Rhône Languedoc (34) poursuit la réalisation d’Aquadomitia qui va prolonger le canal Philippe Lamour 
de Mauguio à la région narbonnaise. Sur la partie centrale (tranche 2), le maillon Biterrois et Nord Gardiole, 
les travaux consistent à installer 16,5 km de canalisations enterrées de gros diamètre, une station de 
pompage à Bassan ainsi que des appareillages. La tranche 3 démarre avec des études de conception du 
tracé et des ouvrages. Ce projet permettra a minima de substituer 2, 5 millions m3 de prélèvements de BRL 
à Portiragnes dans le canal du midi. L’agence de l’eau apporte une aide de 5,2 M€ pour les travaux de la 
tranche 2 et les études de la tranche 3. 
 
Le syndicat de distribution des eaux de Grand’Combienne (30) réalise une troisième tranche de travaux sur 
son réseau d’eau potable, ce qui permettra une économie d’eau d’environ 120 000 m3/an actuellement 
prélevés dans la nappe alluviale des Gardons, déficitaire en eau. L’agence apporte une aide de 1,1 M€. 
 
2. Pour restaurer les milieux aquatiques 

Le syndicat intercommunal d’assainissement des Terres de l’Etang de l’Or (34) va restaurer 10 km de cours 
d’eau sur la Viredonne et le Dardaillon afin qu’ils retrouvent un fonctionnement plus naturel. L’agence de 
l’eau apporte une aide de 1,9 M€. 
 
La Société Hydroélectrique de Puichéric (11), propriétaire de la centrale électrique située sur l'Aude, va 
aménager son barrage pour permettre le passage des espèces migratrices telles que l’anguille ou l’alose, et 
ainsi rétablir la continuité écologique sur 20 km de cours d’eau. L’aide de l’agence est de 825 K€. 
 
3. Pour réduire les rejets de pollution 

La communauté d'agglomération du bassin de Thau (34) installe un bassin de stockage des eaux de pluie à 
Marseillan Ville afin de protéger la qualité des eaux de la lagune de Thau, l’activité conchylicole et la 
baignade. L’aide de l’agence est de 1,6 M€. 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse  
L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat sous tutelle du ministère de l’environnement, dédié 
à la protection de l’eau. Elle perçoit l’impôt sur l’eau payé par tous les usagers : ménages, collectivités, 
industriels, agriculteurs… Chaque euro collecté est réinvesti auprès des collectivités, industriels, 
agriculteurs et associations pour mettre aux normes les stations d’épuration, renouveler les réseaux d’eau 
potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions par les pesticides et les 
nitrates, restaurer le fonctionnement naturel des rivières. La commission des aides délibère 4 fois par an 
pour allouer les aides dans le cadre de son programme d’intervention 2013-2018 « Sauvons l’eau » qui 
investit 3,6 milliards d’euros sur 6 ans. Elle est composée des membres du conseil d’administration de 
l’agence de l’eau. 

Contacts presse :  
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse – Valérie Santini – 04 72 71 28 63 valerie.santini@eaurmc.fr 
Agence Amalthea – Claire Faucon : 04 26 78 27 13 – cfaucon@amalthea.fr 

Lutte contre les pollutions 
domestiques (traitement) 

0,14 M€ (0,8%) 

Lutte contre les pollutions 
domestiques (collecte) 

2,74 M€ (16,0%) 
Lutte contre les pollutions 
industrielles et substances 

dangereuses 
0,39 M€ (2,3%) 

Lutte contre les pollutions 
agricoles et les pesticides  

0,42 M€ (2,4%) 

Gestion quantitative de 
l'eau 

7,94 M€ (46,4%) 

Préservation et 
restauration de la qualité 
de l'alimentation en eau 

potable 
0,79 M€ (4,6%) 

Préservation et 
restauration des milieux 

aquatiques 
4,70 M€ (27,5%) 

Aides Agence de l'eau RMC 
Région Languedoc-Roussillon 

Décisions 1er trimestre 2016 

17,13 M€ 
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